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A l’inverse de la Flandre et de
Bruxelles, la Wallonie conti-

nue à percevoir une redevance ra-
dio-télévision. En 2010, l’admi-
nistration a envoyé 1,25 million
d’invitations à payer les 100 eu-
ros forfaitaires. La recette géné-
rée fut de l’ordre de 102 millions.

Mais pour le reste, quelle galè-
re ! Ce ne sont que retards et ré-
clamations : depuis 2006, les
sommes totales à récupérer avoi-
sinent les 131 millions d’euros.

L’opposition libérale, par la
voix récurrente de Pierre-Yves Je-
holet, réclame la suppression
d’une redevance qualifiée d’injus-
te, inefficace et désuète. Deux do-
cuments récents, neutres et objec-
tifs, apportent de l’eau au moulin
des abolitionnistes.
Le rapport 2010-2011 du média-
teur wallon. Plus de 20 % des ré-
clamations qu’il reçoit concer-
nent cette redevance, soit 716 dos-
siers. Dans 85 % des cas, la procé-
dure est non fondée. Mais le flou
s’est amplifié lorsque la Région a
fait payer en 2009-2010 des per-
sonnes qui auraient dû être exo-
nérées. La télé-redevance s’en re-
mettra-t-elle un jour ?

Le médiateur pointe de nom-
breuses anomalies dans la percep-
tion et même dans le manque
d’équité en cas d’exonération. Il
formule deux propositions.

Un : pour lutter contre une for-
me d’anarchie entre internet et
papier, création d’un dossier fis-
cal personnel mis en ligne de ma-
nière sécurisée pour chaque Wal-
lon. Deux : prévoir le paiement
de la redevance au prorata des
mois de détention d’une télévi-
sion ce qui n’est pas le cas aujour-
d’hui. Un problème en cas de dé-
cès, de déménagement à l’étran-
ger ou d’installation en maison
de repos, par exemple.

Le cahier d’observation de la
Cour des comptes. La télé-rede-
vance figure en bonne place éga-
lement dans le 23e cahier qui se-
ra remis vendredi à la présidente
du parlement wallon.

Résumé de la situation (où l’on
souligne aussi les efforts récents
pour corriger le tir) : « La Cour a
constaté des lacunes aux divers
stades de l’établissement et du re-
couvrement de la redevance. Ain-
si le recours aux fichiers des abon-
nés aux opérateurs n’est pas systé-
matique.Du reste, certains opéra-
teurs ne communiquent pas leurs
fichiers, alors qu’il s’agit d’une
obligation légale. La base de don-

nées relative aux appareils de té-
lévision installés dans un but de
lucre est loin d’être exhaustive, à
l’exception des hôtels. Avant
2010, il n’existait pas de réelle
stratégie dans la planification
des contrôles et les sanctions éta-
blies à la charge des détenteurs en
infraction variaient selon l’ap-
préciation du contrôleur. »

Puisque cette redevance existe,
souligne la Cour, il faut la perce-
voir de manière rigoureuse. Or,
on est loin du compte : « La ges-
tion du recouvrement peut être
qualifiée de passive. Le suivi des
plans de paiement manque de ri-
gueur et l’organisation adminis-

trative en matière de règlements
collectifs de dettes et de faillites
pose problème. »

Les deux organismes notent
l’obsolescence d’une redevance
qui devrait frapper tous les appa-
reils capables de capter des émis-
sions de télévision :« Un ordina-
teur équipé d’une carte tuner, des
appareils portables type iPhone
ou un ordinateur utilisé pour la
réception de programmes par la
technologie du “streaming” via
internet entrent donc dans le
champ de la redevance », dit la
Cour des comptes. On n’ose ima-
giner ce que cela donnerait en
Wallonie… !   ÉRIC DEFFET

L a ministre de la Justice, An-
nemie Turtelboom, a quali-

fié mardi d’« acceptable » l’argu-
mentation utilisée par le procu-
reur du roi de Bruxelles dans sa
circulaire sur l’application de la
loi Salduz.

Cette circulaire, diffusée à la
fin de l’an dernier, reprend une
liste de préventions qui peuvent
ne pas entraîner d’arrestation,
dans le but de compenser la fai-
blesse de la présence des avocats
bruxellois aux auditions des sus-
pects.

Interpellée à ce propos en com-
mission de la justice de la Cham-
bre, la ministre s’est refusée à af-
firmer qu’il n’y avait aucun pro-
blème dans la mise en œuvre de
la nouvelle loi, entrée en vigueur
le 1er janvier en application d’un
arrêt de la Cour européenne des
droits de l’homme.

Mais elle a ajouté attendre
l’évaluation prévue après un
mois par le service de la Politique
criminelle (SPC), qui rassemble
des représentants de la police,
des parquets et des avocats.

Cette évaluation doit examiner
les effets de la loi sur la politique
pénale et les capacités de la poli-
ce et comment fonctionne la per-
manence assurée par les avocats.

Bruxelles comme Mons ?
Mme Turtelboom (Open Vld)

a expliqué que le procureur
l’avait assurée que sa circulaire
ne changerait rien à l’application
des peines. Elle contient notam-
ment une liste des méfaits qui exi-
gent une audition immédiate.

La ministre a par ailleurs cité
l’exemple de Mons, où un espace
dédié à l’interrogatoire des sus-
pects en présence d’un avocat a
été prévu.

Les députés Stefaan Vanhecke
(Groen!) et Luk Van Biesen
(Open Vld) ont plaidé pour Bru-
xelles soit dotée d’un unique espa-
ce semblable – contre une qua-
rantaine actuellement. Mme Tur-
telboom n’a pu leur garantir que
ce serait chose faite : c’est une
compétence des bourgmestres et
de la ministre de l’Intérieur, Joël-
le Milquet. (D’après b) !  

Le ministre Jean-Claude Marcourt (PS) veut que la clarté soit faite dans les 4 ou 5
semaines sur l’avenir du Grand Prix de F1 de Spa, notamment sur une organisation
alternée avec la France, a-t-il expliqué en commission du parlement wallon. © BELGA.
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Turtelboom :
« La loi Salduz
sera évaluée
dans unmois »
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La télé-redevance wallonne est d’un autre âge

Justice

Fiscalité / Le médiateur régional et la Cour des comptes pointent les faiblesses et le caractère désuet de la taxation

LA REDEVANCE a rapporté
100 millions à la Wallonie en
2010. © THOMAS BLAIRON.
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